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Entretien avec Andreas Faller, directeur de l’AGPI

«Nous œuvrons activement pour le maintien et  
la promotion des pharmacies indépendantes» 
Fondée le 26 août 2015, l’Association des groupements de pharmacies indé-
pendantes (AGPI) réunit plus de 430 pharmacies. Le moment est venu de tirer 
un premier bilan et d’évoquer les perspectives de l’association avec son direc-
teur, Andreas Faller. 

L’AGPI a  fê té  sa  première  année 
d’exis tence  en août  2016.  
Quel  premier  bi lan dressez-vous?

Andreas Faller: Notre travail suscite 
beaucoup d’intérêt, puisque le système de 
santé suisse ne comptait jusqu’ici aucune 
organisation défendant exclusivement les 
intérêts des pharmacies indépendantes. 
Seule l’association IFAK était active dans 
ce domaine et travaille maintenant à nos 
côtés en tant que 
membre fondateur 
de l’AGPI. Grâce à 
notre qualité de 
membre collectif 
de pharmaSuisse, 
depuis novembre 
2015, et notre par-
tenariat straté-
gique avec le Swiss 
Young Pharmacists 
Group (swissYPG), 
nous disposons 
d’ores et déjà d’un excellent réseau. Par 
ailleurs, la présence de représentants des 
groupements au sein de notre direction 
nous garantit en permanence un contact 
direct avec la base, ce qui nous permet de 
travailler au plus près du quotidien. 

Quels  sont  vos  pro je ts  en cours? 

Nous travaillons actuellement sur deux 
projets concrets et assumons en outre un 
rôle actif en tant que membre collectif de 
pharmaSuisse. Le premier projet vise à 
soutenir et à promouvoir les pharmacies 
indépendantes et à assurer leur maintien. 
A cette fin, un groupe de travail composé 
d’éminents spécialistes, dont des phar-
maciens expérimentés, élabore des me-
sures et des propositions concrètes pour 
de nouvelles activités et sources de reve-
nu. Nous sommes également en train de 
mettre en place un réseau avec des com-
munes et d’autres organisations agissant 

dans le domaine des soins et de la prise 
en charge. Nous agissons sur trois ni-
veaux: premièrement, nous voulons me-
ner un travail d’information et de lob-
byisme auprès du public, des communes 
et des autorités sur l’importance des 
pharmacies pour la médecine de premier 
recours, mais aussi pour d’éventuelles 
nouvelles tâches, qui pourront le cas 
échéant être assumées main dans la main 
avec les pouvoirs publics. Deuxièmement, 
nous entendons mettre sur pied une offre 

de conseil pour les 
pharmaciens inté-
ressés souhaitant 
améliorer la ges-
tion de leur offi-
cine. J’insiste sur le 
fait que cette offre 
sera élaborée en 
c o n c e r t a t i o n 
étroite avec les 
groupements, car 
nous voulons évi-
ter à tout prix les 

doublons et la concurrence avec leurs 
propres offres. Enfin, nous prévoyons de 
développer de nouvelles pistes pour ac-
croître le chiffre d'affaires des pharmacies 
et leur permettre d’offrir de nouvelles 
prestations, comme par exemple la coor-
dination des soins et des tâches adminis-
tratives pour les personnes âgées ou souf-
frant de handicap ou encore le télémoni-
toring. 

Et quel  es t  p lus  préc isément  le 
deuxième pro je t?

Il se consacre au maintien des pharmacies 
indépendantes, aux questions relatives à 
la succession et à l'acquisition de phar-
macies. Nous sommes notamment en 
train de développer des services pour 
soutenir les jeunes professionnels qui 
souhaitent acquérir une pharmacie. A ce 
titre, nous sommes parvenus à mettre sur 
pied un partenariat stratégique avec le 

swissYPG, qui fédère quelque 200 jeunes 
pharmaciennes et pharmaciens. Nous 
avons donc une occasion unique de pou-
voir développer, avec les successeurs po-
tentiels, une offre qui répond à leurs be-
soins. Dans ce but, nous sommes en train 
d’élaborer une plateforme visant à ras-
sembler les acheteurs et les vendeurs po-
tentiels. Nous prévoyons aussi de mettre 
en place des prestations pour accompa-
gner l’acquisition d’une pharmacie. Dans 
un deuxième temps, de telles prestations 
seront également offertes pour la gestion 
d’officine. A terme, notre objectif est de 
proposer toute une gamme de services 
fournis par des organisations neutres par-
mi lesquels chaque pharmacie pourra 
choisir ce dont elle a besoin. Cette plate-
forme devrait être opérationnelle d’ici le 
début de l’année prochaine. 

Quel  rô le  joue  l ’AGPI en tant  que 
membre co l lec t i f  de  pharmaSuisse?

En tant que membre collectif, nous pla-
çons l’accent sur les questions de tarifs et 

Andreas Faller, directeur de l’AGPI: «Nos activités 

doivent conduire à un renforcement des 

pharmacies et à la concentration des forces,  

en aucun cas à une division.» 

«Les pharmacies indépen-

dantes doivent montrer leur 

volonté de continuer à renfor-

cer leur position face à la 

concurrence et à proposer une 

offre conforme aux besoins du 

marché de la santé»
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de rémunération des prestations. Dès lors, 
nous sommes très heureux de disposer 
d’une représentation au sein de la déléga-
tion de pharmaSuisse chargée des négo-
ciations RBP. 

Quel les  sont  vos  revendicat ions  
en la  matière? 

Nous souhaitons renforcer le rôle des 
pharmacies indépendantes dans les soins 
médicaux de base, dans les soins coor-
donnés et dans la prise en charge. Cela 
implique de maintenir un réseau de phar-
macies indépendantes couvrant tout le 
pays. Pour atteindre ces objectifs, il est 
primordial d’œuvrer pour une rémunéra-
tion appropriée, juste, équitable et basée 
sur les prestations, en particulier pour les 
pharmacies indépendantes.

Comment  sont  vos  re lat ions  
avec  pharmaSuisse?

Nos activités doivent conduire à un ren-
forcement des pharmacies et à la concen-
tration des forces, en aucun cas à une di-
vision. C’est pourquoi nous avons mené 
des entretiens avec les responsables de 
pharmaSuisse et veillé à une coordination 
optimale de nos activités avant même la 
création de l’AGPI. Nous souhaitons évi-
ter les doublons: nos activités doivent être 
complémentaires. Jusqu’ici, nous y 
sommes bien parvenus, et notre coopéra-
tion est très constructive. 

Pour quel le  raison accordez-vous 
autant  d’ importance  au maint ien 
d’un réseau dense  de  pharmacies 
indépendantes  dans tout  le  pays?

Les pharmacies jouent un rôle important 
pour l’accès de la population aux soins de 
santé. La qualité de l’approvisionnement 
en médicaments grâce aux pharmacies est 
essentielle – non seulement dans les mi-
lieux urbains, mais aussi dans les régions 
rurales, malgré la dispensation médicale 
et le commerce d’envoi postal. Vu l’aug-
mentation des coûts de la santé et l’évo-
lution démographique de notre société, 
les offres faciles d’accès gagneront en 
importance. Dans ce créneau, les phar-
macies peuvent renforcer encore davan-
tage leur position en assumant de nou-
velles tâches, en développant de nou-
veaux services pour la population en 
marge de leur activité principale et en 
coopérant étroitement avec les com-
munes et avec d’autres organisations du 
secteur de la santé. Grâce à la flexibilité et 
à la liberté d’entreprendre qui les caracté-
risent, les pharmacies indépendantes sont 
tout à fait prédestinées à remplir ce rôle. 

L’augmentat ion du nombre de 
pharmacies  de  chaînes  représente-
t-e l le  un danger? 

Les chaînes de pharmacies sont nos 
concurrentes sur un marché compétitif, et 
nous les respectons. Mais nous mettons 
en avant les points forts des pharmacies 
indépendantes et nous nous concentrons 
sur les possibilités qu’offrent les avan-
tages compétitifs qui en découlent. Toute-
fois, il importe que cette «lutte» puisse 
être menée à armes égales et qu’il n’y ait 
pas de distorsions de la concurrence, par 
exemple sous forme de limitations de 
l’assortiment, afin de protéger les intérêts 
des patients et des clients et d’exclure 
toute menace à leur sécurité.

Quels  sont , se lon vous, l es  atouts 
d ’un pharmacien proprié taire  par 
rapport  à  un responsable  d ’une 
pharmacie  de  chaîne?

En tant que propriétaire, un pharmacien 
indépendant dispose d’une liberté d’en-
treprendre et d’une marge de manœuvre 
précieuses dans un environnement mar-
qué par la concurrence. Il peut prendre 
des décisions indépendantes concernant 
son entreprise, répondre rapidement aux 

besoins de sa clientèle et réagir à l’évolu-
tion du marché en adaptant ou en élargis-
sant son offre. Par ailleurs, il entretient un 
contact étroit et direct avec sa clientèle, 
qu’il connaît bien souvent depuis des 
années. Ses clients lui sont donc très fi-
dèles.

Enfin, ê tes-vous opt imiste  pour  
l es  pharmacies  indépendantes? 

Oui, je suis optimiste si nous parvenons à 
trouver suffisamment de spécialistes de la 
pharmacie disposés à reprendre des offi-
cines en tant qu’entrepreneurs indépen-
dants et à en assurer la gestion. Par ail-
leurs, les conditions applicables aux tarifs 
et aux rémunérations devront être défi-
nies de manière à permettre la survie des 
pharmacies indépendantes. Enfin, les 
pharmacies indépendantes doivent éga-
lement montrer leur volonté de continuer 
à renforcer leur position face à la concur-
rence et à proposer une offre conforme 
aux besoins du marché de la santé. Si 
nous atteignons ces trois objectifs, les 
pharmacies indépendantes joueront en-
core longtemps un rôle décisif pour la 
santé dans notre pays. � ❚

Interview: Thierry Philbet 

Un nombre de membres stable 

Avec ses cinq groupements fondateurs – Direct-

Care, Fortis Concept, PharmaRomandie, Pharma-

power et TopPharm – et plus de 430 pharmacies 

membres, l’AGPI jouit depuis sa création d’une 

dimension et d’une représentativité certaines. 

Les autres membres fondateurs sont l’association 

IFAK et PharmaFocus AG.

Pour le moment, l’association préfère concentrer 

ses efforts sur les partenariats avec pharma-

Suisse et swissYPG. Une croissance rapide de 

l’association ne figure dès lors pas parmi ses 

priorités, mais l’AGPI serait heureuse d’accueillir 

de nouveaux membres. Elle est d’ailleurs en 

contact avec plusieurs officines intéressées.
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